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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS DE LA CDAC N° 062 119 21 00034 DU 11/03/2022
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 8642 m²

Références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

Section AE n° 168 (Béthune)
Section AH n° 689 (Béthune)
Section AB n° 165 (Essars) 

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°
du I de l’article

R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0

Nombre de A/S 0

Après
projet

Nombre de A 0
Nombre de S

Nombre de A/S 1

Espaces verts et
surfaces

perméables
(cf. b du 2° et d du
4° du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

3960,49 m²

Autres surfaces végétalisées 
(toitures, façades, autre(s), en m²)
Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Énergies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques :
m² et localisation

104 panneaux sur la toiture, représentant une surface 
de 189,5 m² 
Production sur site de près de 33000 Kwh/an

Éoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation)
et observations éventuelles :

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par
la commission

dans son avis ou
sa décision

Le bâtiment projeté devra comporter plus de parois vitrées

Le  pétitionnaire veillera à prendre des dispositions afin d’atténuer l’impact visuel du 
bâtiment (couleur moins claire) 
Le pétitionnaire devra voir avec LIDL s’il est possible d’établir une connexion douce entre le
site du GAMM VERT et celui de LIDL 



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 0 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 0

SV/magasin1 0

Secteur (1 ou 2) 0

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 0 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin2 2102 m²

Secteur (1 ou 2) 2

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 0

Électriques/hybrides 0

Covoiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 40

Électriques/hybrides 2

Covoiturage 0

Auto-partage 0

Perméables

39 places 
engazonnées 
(Evergreen), 
représentant 
une surface 
de 439 m²

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

0

Après
projet

0

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

0

Après
projet

0

1 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV) ≥ 300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :
- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 
magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
2 Cf. (2)



SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté préfectoral n°22/13 en date du 19 janvier 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « PF MARBRERIE MARTIN KARL », sis 21 route d’Hilbert à ETAPLES SUR MER et
exploité par M. Karl MARTIN - habilitation n° 22-62-0104

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise de pompes funèbres « PF MARBRERIE MARTIN KARL », sis 21 route d’Hilbert à
ETAPLES SUR MER et exploité par M. Karl MARTIN, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0104.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 19 janvier 2027.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 19 janvier 2022 
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°22/99 en date du 17 mars 2022 portant habilitation dans le domaine funéraire - entreprise individuelle « BOCHU
BERNARD » sis 3B, rue d’Hestrus à TANGRY, dirigé par Monsieur Bernard BOCHU – habilitation n° 22-62-0397

ARTICLE 1 : l’entreprise individuelle « BOCHU BERNARD » sis 3B, rue d’Hestrus à TANGRY, dirigé par Monsieur Bernard BOCHU, est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0397.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 17 mars 2027.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 17 mars 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°22/100 en date du 17 mars 2022 portant habilitation dans le domaine funéraire - Société du Crématorium du Grand
Calais, sis 590, rue François Jacob à CALAIS (62) dirigée par M. Bertrand MOCQUANT – habilitation n° 22-62-0398

ARTICLE 1 : la Société du Crématorium du Grand Calais, sis 590, rue François Jacob à CALAIS (62) dirigée par M. Bertrand
MOCQUANT, est habilitée pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- organisation des obsèques ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire ;
- gestion d’un crématorium.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0398.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 17 mars 2027.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 17 mars 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté préfectoral 22/104 en date du 21 mars 2022 portant autorisation de la course cycliste « 6ème RONDE DE L’UNION VELO CLUB
CALAIS » le 27 mars 2022

ARTICLE 1er : L'UNION VELO CLUB CALAIS représenté par M. Patrice DEMOUSTIER, Président, est autorisée à organiser le dimanche
27 mars 2022, de 14 H à 17 H 30, une épreuve cycliste sur route selon les parcours produits à l'appui de la demande et devra se
conformer aux conditions générales de l’arrêté préfectoral susvisé du 9 avril 1960 et aux prescriptions particulières suivantes.

ARTICLE 2 : l’organisateur devra respecter les règles techniques de la Fédération Française de cyclisme (FFC).

ARTICLE 3 : cette épreuve circulera sous le régime de la priorité de passage. L’organisateur est chargé de la mise en place de la
signalisation afférente aux mesures de restrictions de circulation et de la mise en place des déviations conformément aux arrêtés
municipaux susvisés. Toutes mesures de restriction et d’interdiction de circulation ainsi que de stationnement devront être appliquées
conformément aux arrêtés des Maires des communes traversées et à celui du Président du Conseil Départemental.

Une attention particulière doit être apportée par l’organisateur au niveau de la D241E1 et de la rue de Connincthun (proximité de la sortie
n°34 de l’autoroute A16), ainsi qu’aux D238 et D191 (trafic dense en cas de beau temps).

ARTICLE 4 : est interdit sur les voies empruntées par la manifestation sportive et durant toute la période du déroulement de celle-ci, le jet
de tous imprimés ou objets quelconques, par toute personne participant ou assistant à quelque titre que ce soit à cette manifestation.

ARTICLE 5 : l’apposition de flèches ou autres indications sur les panneaux et poteaux de signalisation ainsi que sur les arbres des routes
et chemins, ou le marquage de la chaussée à l’aide d’une peinture indélébile ou blanche sont formellement interdits.

ARTICLE 6 : un dispositif prévisionnel de secours sera mis en place par l’organisateur pendant toute la durée de l’épreuve. Il comprend : 
- quatre secouristes titulaires de l’attestation de formation aux premiers secours ou de l’attestation de
  prévention et secours civiques de niveau 1 ;
- deux véhicules de transport sanitaire (1 VPSP et VTU).

ARTICLE 7 : la course sera protégée à l'avant par une voiture « pilote » équipée d'une plaque portant l'inscription « Attention course
cycliste ». Ses feux de croisement et de détresse seront allumés. A l'arrière, une voiture « balai » équipé d'une plaque portant l'inscription
« Fin de course » indiquera la fin de l'épreuve. 
Les véhicules seront reliés entre eux avec l'organisateur et avec le service d'ordre par une liaison radio fiable. Aucun véhicule ne sera
autorisé à suivre les coureurs.

ARTICLE 8 : la zone d’arrivée sera protégée de part et d’autre de la chaussée sur une longueur de 50 mètres, par des barrières.

ARTICLE 9 : une surveillance dans le cadre du service normal sera effectuée par le Général, Commandant le Groupement de
Gendarmerie du Pas-de-Calais.

ARTICLE 10 : des signaleurs majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité et dont la liste nominative est annexée au
présent arrêté, devront être placés ¼ d’heure au moins, ½ heure au plus avant le passage de la course aux endroits désignés en annexe
2.
Les signaleurs devront, pour assurer la sécurité de cette épreuve, porter un gilet réfléchissant marqué « course » et être munis d'un piquet
mobile à deux faces modèle K 10. 
L’organisateur rendra possesseur d’un exemplaire du présent arrêté chacun des signaleurs présents lors de l’épreuve.
L’organisateur sera chargé de vérifier la bonne mise en place des signaleurs en poste fixe. Certains signaleurs étant amenés à se

déplacer en voiture ou à motocyclettes pour assurer un second poste, il conviendra que tous les points signalés soient effectivement
tenus afin d’assurer sans discontinuité la sécurité sur l’ensemble du parcours.

ARTICLE 11 : les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 12 : tout incident grave qui surviendrait à l’occasion de la présente manifestation devra immédiatement être porté à la
connaissance du Sous-Préfet de permanence – Tél. 03.21.21.20.00.

ARTICLE 13 : la présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Directeur Départemental de la Police Nationale ou son
représentant, le Général, Commandant le Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais ou son représentant auront reçu de M. Patrice
DEMOUSTIER, l’attestation écrite certifiant que l’ensemble des dispositions imposées à l’organisateur ont effectivement été prises.
Faute pour l’organisateur de se conformer aux prescriptions du présent arrêté et à celles prises par le conseil départemental et les maires
des communes traversées, la présente autorisation deviendra caduque.

ARTICLE 14 : les sous-préfètes de Béthune, Boulogne-sur-Mer et Calais, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, le
Général, Commandant le Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental de la Police Nationale, le Président
du Conseil Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Patrice
DEMOUSTIER -  9 rue Alfred Véron - 62100 CALAIS.

Fait à Béthune le 21 mars 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté n°22/102 en date du 21 mars 2022 portant autorisation d’une manifestation nautique sur le canal de Calais, le dimanche 19 juin
2022, commune de Coulogne

Article 1 : l’autorisation sollicitée par le « Cercle Aviron Calaisis » est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 09H30 à 17H30, le dimanche 19 juin 2022, sur le canal de Calais, pour tous les usagers dans les
deux sens. Les zones de stationnements se feront en amont au niveau du pont-levis, commune de les Attaques au PK 21.750. En aval au
niveau du Pont Mollien, commune de Calais au PK 29.480. 
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau. 

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : les sous-préfètes de Béthune et de Calais, la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France, le
Chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, le chef des sapeurs pompiers, M. le maire de Coulogne, M. Dominique
CABOCHE, Président du « Cercle Aviron Calaisis » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie leur sera adressée et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 21 mars 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 22 mars 2022 modifiant l’arrêté préfectoral portant autorisation du plan de gestion décennal de la Lawe, du
Turbeauté, de la Loisne amont et de leurs affluents au titre des articles L.214-3 et L.215-15 du code de l’environnement - Déclaration
d’Intérêt Général - Servitude de passage - Exercice gratuit du droit de pêche par les associations de pêche et de protection des milieux
aquatiques et la fédération de pêche et de protection des milieux aquatiques - Communes de ANNEZIN, BAJUS, BÉTHUNE, BEUGIN,
BEUVRY, BRUAY-LA-BUISSIÈRE, CAUCOURT, DIEVAL, DIVION, FOUQUEREUIL, FOUQUIÈRES-LES-BÉTHUNE, FRESNICOURT LE
DOLMEN, GAUCHIN-LE-GAL, GOSNAY, HERMIN, HERSIN-COUPIGNY, HOUDAIN, LA COMTÉ, LABOURSE, MAGNICOURT-EN-
COMTE, NOEUX-LES-MINES, OURTON, REBREUVE-RANCHICOURT, VERQUIGNEUL et VERQUIN

TITRE I     : OBJET DE L’ARRÊTÉ  

Article 1 : Territoire d’intervention

Le bénéfice de l’arrêté susvisé du 16 octobre 2013 sur le territoire des communes de ANNEZIN, BAJUS, BÉTHUNE, BEUGIN, BEUVRY,
BRUAY-LA-BUISSIÈRE, CAUCOURT, DIEVAL, DIVION, FOUQUEREUIL, FOUQUIÈRES-LES-BÉTHUNE, FRESNICOURT LE
DOLMEN, GAUCHIN-LE-GAL, GOSNAY, HERMIN, HERSIN-COUPIGNY, HOUDAIN, LA COMTÉ, LABOURSE, NOEUX-LES-MINES,
OURTON, REBREUVE-RANCHICOURT, VERQUIGNEUL et VERQUIN est transféré à la Communauté d’Agglomération de Béthune-
Bruay, Artois Lys Romane (CABBALR).

Le bénéfice de l’arrêté susvisé du 16 octobre 2013 sur le territoire de la commune de MAGNICOURT-EN-COMTE est transféré à la
Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois.

Article 2 : Dispositions applicables

Toutes les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 16 octobre 2013 susvisé sont applicables à la Communauté d’Agglomération
Béthune-Bruay Artois Lys Romane ainsi qu’à la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois sur leur territoire respectif.

Article 3 : Publicité

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Il est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le département du Pas-de-Calais pour une durée
minimale d’un mois.

Un extrait de cet arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois en mairies d’ANNEZIN, BAJUS, BÉTHUNE, BEUGIN,
BEUVRY, BRUAY-LA-BUISSIÈRE, CAUCOURT, DIEVAL, DIVION, FOUQUEREUIL, FOUQUIÈRES-LES-BÉTHUNE, FRESNICOURT LE
DOLMEN, GAUCHIN-LE-GAL, GOSNAY, HERMIN, HERSIN-COUPIGNY, HOUDAIN, LA COMTÉ, LABOURSE, MAGNICOURT-EN-
COMTE, NOEUX-LES-MINES, OURTON, REBREUVE-RANCHICOURT, VERQUIGNEUL et VERQUIN.

Article 4 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs, dans un délai de deux mois par le permissionnaire.
Dans le même délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant
plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, la
Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois et les
maires de ANNEZIN, BAJUS, BÉTHUNE, BEUGIN, BEUVRY, BRUAY-LA-BUISSIÈRE, CAUCOURT, DIEVAL, DIVION, FOUQUEREUIL,
FOUQUIÈRES-LES-BÉTHUNE, FRESNICOURT LE DOLMEN, GAUCHIN-LE-GAL, GOSNAY, HERMIN, HERSIN-COUPIGNY,
HOUDAIN, LA COMTÉ, LABOURSE, MAGNICOURT-EN-COMTE, NOEUX-LES-MINES, OURTON, REBREUVE-RANCHICOURT,
VERQUIGNEUL et VERQUIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié aux porteurs de
projet.

Fait à Arras, le 22 mars 2022
 Pour le Préfet,
 le Secrétaire Général, 
Signé Alain CASTANIER
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